
SEXISME ET HARCELEMENT 
EN ENTREPRISE 

TOLERANCE ZERO 
 

 

Salarié(e), stagiaire,  
vous pensez être victime 
de harcèlement sexuel ? 

 

Pour des renseignements ou être 
accompagné(e) dans vos démarches, vous 
pouvez contacter :  

●​ Le médecin du travail / service de santé au 
travail  
Nom : ...........................................  
Tél. : ...........................................  

 
●​ L’inspection du travail [agent de contrôle 

compétent]  
Nom : ...........................................  
Tél. : ...........................................  

 
●​ Le Défenseur des droits : 09.69.39.00.00 

Adresse : Défenseur des droits, Libre 
réponse 71120, 75342 Paris CEDEX 07 (inutile 
d’affranchir).  

 
●​ Le référent « lutte contre le harcèlement 

sexuel et les agissements sexistes » de 
l’entreprise.   
Nom : ...........................................  
Tél. : ...........................................  

 

Pour agir en justice, vous pouvez :  

●​ Saisir le Conseil des prud’hommes pour 
manquement de l’employeur à ses 
obligations  
 

●​ Porter plainte contre le harceleur : 
�​ En vous adressant à un commissariat 

de police ou une brigade de 
gendarmerie  

�​ En écrivant directement au procureur 
de la République à l’adresse du Tribunal 
de grande instance du lieu de 
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l'infraction ou du domicile de l'auteur de 
l'infraction 

 


